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DDT 86 - 86-2021-08-09-00013 - DDT-2021-538-CHATELLERAULT-portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Philippe HERNANDEZ-CLAVERIA représentant l�église évangéliste Pentecôtiste l�abri du très-haut dans le cadre de

l�aménagement d�un local d�accueil situé au n°20-22 rue des Saint-André à CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86

86-2021-08-09-00014

DDT-2021-539-CHATELLERAULT-portant accord

de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Philippe HERNANDEZ-CLAVERIA

représentant l�église évangéliste Pentecôtiste

l�abri du très-haut dans le cadre de

l�aménagement d�un local d�accueil situé au

n°20-22 rue des Saint-André à CHATELLERAULT

(86100)

DDT 86 - 86-2021-08-09-00014 - DDT-2021-539-CHATELLERAULT-portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Philippe HERNANDEZ-CLAVERIA représentant l�église évangéliste Pentecôtiste l�abri du très-haut dans le cadre de

l�aménagement d�un local d�accueil situé au n°20-22 rue des Saint-André à CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86 - 86-2021-08-09-00014 - DDT-2021-539-CHATELLERAULT-portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Philippe HERNANDEZ-CLAVERIA représentant l�église évangéliste Pentecôtiste l�abri du très-haut dans le cadre de

l�aménagement d�un local d�accueil situé au n°20-22 rue des Saint-André à CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86 - 86-2021-08-09-00014 - DDT-2021-539-CHATELLERAULT-portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Philippe HERNANDEZ-CLAVERIA représentant l�église évangéliste Pentecôtiste l�abri du très-haut dans le cadre de

l�aménagement d�un local d�accueil situé au n°20-22 rue des Saint-André à CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86

86-2021-08-09-00015

DDT-2021-540-ST BENOIT- portant accord de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Xavier DENIS dans le cadre de

l�aménagement du Bar-Restaurant «le club

house Poitiers» situé dans le centre commercial

Leclerc route de Gençay à SAINT-BENOIT

(86280)

DDT 86 - 86-2021-08-09-00015 - DDT-2021-540-ST BENOIT- portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Xavier DENIS dans le cadre de l�aménagement du Bar-Restaurant «le club house Poitiers» situé dans le centre commercial

Leclerc route de Gençay à SAINT-BENOIT (86280)
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DDT 86 - 86-2021-08-09-00015 - DDT-2021-540-ST BENOIT- portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Xavier DENIS dans le cadre de l�aménagement du Bar-Restaurant «le club house Poitiers» situé dans le centre commercial

Leclerc route de Gençay à SAINT-BENOIT (86280)
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DDT 86 - 86-2021-08-09-00015 - DDT-2021-540-ST BENOIT- portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Xavier DENIS dans le cadre de l�aménagement du Bar-Restaurant «le club house Poitiers» situé dans le centre commercial

Leclerc route de Gençay à SAINT-BENOIT (86280)

32



DDT 86

86-2021-08-09-00016

DDT-2021-541- POITIERS- portant accord de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Anthony BAILLARGEON

représentant l�établissement THELEM

ASSURANCES dans le cadre de l�aménagement

d�un cabinet d�assurance situé au n°1 Avenue

du 8 mai à POITIERS (86000)

DDT 86 - 86-2021-08-09-00016 - DDT-2021-541- POITIERS- portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Anthony BAILLARGEON représentant l�établissement THELEM ASSURANCES dans le cadre de l�aménagement d�un cabinet

d�assurance situé au n°1 Avenue du 8 mai à POITIERS (86000)
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DDT 86 - 86-2021-08-09-00016 - DDT-2021-541- POITIERS- portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Anthony BAILLARGEON représentant l�établissement THELEM ASSURANCES dans le cadre de l�aménagement d�un cabinet

d�assurance situé au n°1 Avenue du 8 mai à POITIERS (86000)
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DDT 86 - 86-2021-08-09-00016 - DDT-2021-541- POITIERS- portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Anthony BAILLARGEON représentant l�établissement THELEM ASSURANCES dans le cadre de l�aménagement d�un cabinet

d�assurance situé au n°1 Avenue du 8 mai à POITIERS (86000)
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DDT 86

86-2021-09-06-00006

DDT-2021-626-POITIERS - portant maintien de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Kamal RHALLAB dans le cadre

de l�aménagement du restaurant La Grillade

situé au n°10 Place de Coïmbra à POITIERS

(86000)

DDT 86 - 86-2021-09-06-00006 - DDT-2021-626-POITIERS - portant maintien de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Kamal RHALLAB dans le cadre de l�aménagement du restaurant La Grillade situé au n°10 Place de Coïmbra à POITIERS (86000) 36



DDT 86 - 86-2021-09-06-00006 - DDT-2021-626-POITIERS - portant maintien de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Kamal RHALLAB dans le cadre de l�aménagement du restaurant La Grillade situé au n°10 Place de Coïmbra à POITIERS (86000) 37



DDT 86 - 86-2021-09-06-00006 - DDT-2021-626-POITIERS - portant maintien de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Kamal RHALLAB dans le cadre de l�aménagement du restaurant La Grillade situé au n°10 Place de Coïmbra à POITIERS (86000) 38



DDT 86

86-2021-09-06-00007

DDT-2021-627-CHATELLERAULT -portant

maintien de dérogation aux règles d�accessibilité

des ERP sollicitée par le Crédit Agricole Touraine

Poitou dans le cadre de l�aménagement de

l�agence bancaire du Crédit Agricole située au

n°50 Boulevard Blossac à CHATELLERAULT

(86100)

DDT 86 - 86-2021-09-06-00007 - DDT-2021-627-CHATELLERAULT -portant maintien de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par le Crédit Agricole Touraine Poitou dans le cadre de l�aménagement de l�agence bancaire du Crédit Agricole située au

n°50 Boulevard Blossac à CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86 - 86-2021-09-06-00007 - DDT-2021-627-CHATELLERAULT -portant maintien de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par le Crédit Agricole Touraine Poitou dans le cadre de l�aménagement de l�agence bancaire du Crédit Agricole située au

n°50 Boulevard Blossac à CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86 - 86-2021-09-06-00007 - DDT-2021-627-CHATELLERAULT -portant maintien de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par le Crédit Agricole Touraine Poitou dans le cadre de l�aménagement de l�agence bancaire du Crédit Agricole située au

n°50 Boulevard Blossac à CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86

86-2021-09-06-00005

DDT-2021-628-POITIERS -	portant maintien de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Maryse BOUE dans le cadre de

l�aménagement du magasin de vente de

pierressitué au n°11 rue Paul Guillon à POITIERS

(86300)

DDT 86 - 86-2021-09-06-00005 - DDT-2021-628-POITIERS -	portant maintien de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par Mme Maryse BOUE dans le cadre de l�aménagement du magasin de vente de pierressitué au n°11 rue Paul Guillon à POITIERS

(86300)
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DDT 86 - 86-2021-09-06-00005 - DDT-2021-628-POITIERS -	portant maintien de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par Mme Maryse BOUE dans le cadre de l�aménagement du magasin de vente de pierressitué au n°11 rue Paul Guillon à POITIERS

(86300)
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DDT 86 - 86-2021-09-06-00005 - DDT-2021-628-POITIERS -	portant maintien de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par Mme Maryse BOUE dans le cadre de l�aménagement du magasin de vente de pierressitué au n°11 rue Paul Guillon à POITIERS

(86300)

44



DDT 86

86-2021-10-08-00006

DDT-2021-639-VALDIVIENNE - portant refus de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme. Johanna GRAVIER, dans le

cadre de l�aménagement d�une maison

d�habitation en salon de thé au 15 route de

Lussac à VALDIVIENNE (8630

DDT 86 - 86-2021-10-08-00006 - DDT-2021-639-VALDIVIENNE - portant refus de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par Mme. Johanna GRAVIER, dans le cadre de l�aménagement d�une maison d�habitation en salon de thé au 15 route de Lussac à

VALDIVIENNE (8630
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DDT 86 - 86-2021-10-08-00006 - DDT-2021-639-VALDIVIENNE - portant refus de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par Mme. Johanna GRAVIER, dans le cadre de l�aménagement d�une maison d�habitation en salon de thé au 15 route de Lussac à

VALDIVIENNE (8630
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DDT 86 - 86-2021-10-08-00006 - DDT-2021-639-VALDIVIENNE - portant refus de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par Mme. Johanna GRAVIER, dans le cadre de l�aménagement d�une maison d�habitation en salon de thé au 15 route de Lussac à

VALDIVIENNE (8630
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DDT 86

86-2021-10-08-00007

DDT-2021-640-COULOMBIERS - portant refus de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Jean-Philippe CHASSERIAUD,

dans le cadre de travaux d�aménagement d�un

atelier de réparation d�électroménager au 36 Bis

route Nationale à COULOMBIERS (86600)

DDT 86 - 86-2021-10-08-00007 - DDT-2021-640-COULOMBIERS - portant refus de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Jean-Philippe CHASSERIAUD, dans le cadre de travaux d�aménagement d�un atelier de réparation d�électroménager

au 36 Bis route Nationale à COULOMBIERS (86600)
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DDT 86 - 86-2021-10-08-00007 - DDT-2021-640-COULOMBIERS - portant refus de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Jean-Philippe CHASSERIAUD, dans le cadre de travaux d�aménagement d�un atelier de réparation d�électroménager

au 36 Bis route Nationale à COULOMBIERS (86600)
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DDT 86 - 86-2021-10-08-00007 - DDT-2021-640-COULOMBIERS - portant refus de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Jean-Philippe CHASSERIAUD, dans le cadre de travaux d�aménagement d�un atelier de réparation d�électroménager

au 36 Bis route Nationale à COULOMBIERS (86600)
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DDT 86

86-2021-10-07-00003

DDT-2021-658-BONNEUIL MATOURS - portant

accord de dérogation aux règles d�accessibilité

des ERP sollicitée par Mme Sandrine MERCIER

dans le cadre de l'aménagement d'un cabinet

d'art-thérapie

situé au n°15 de la rue du 8 Mai à

BONNEUIL-MATOURS

DDT 86 - 86-2021-10-07-00003 - DDT-2021-658-BONNEUIL MATOURS - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Sandrine MERCIER dans le cadre de l'aménagement d'un cabinet d'art-thérapie

situé au n°15 de la rue du 8 Mai à BONNEUIL-MATOURS
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DDT 86 - 86-2021-10-07-00003 - DDT-2021-658-BONNEUIL MATOURS - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Sandrine MERCIER dans le cadre de l'aménagement d'un cabinet d'art-thérapie

situé au n°15 de la rue du 8 Mai à BONNEUIL-MATOURS
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DDT 86 - 86-2021-10-07-00003 - DDT-2021-658-BONNEUIL MATOURS - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Sandrine MERCIER dans le cadre de l'aménagement d'un cabinet d'art-thérapie

situé au n°15 de la rue du 8 Mai à BONNEUIL-MATOURS
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DDT 86

86-2021-10-07-00004

DDT-2021-659-CHAUVIGNY - portant accord de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Adrien DALLET représentant la

SASU Le Vin Au Coeur dans le cadre de

l�aménagement d'une cave "Le Coeur du Vin" au

n°9 Place du Marché à CHAUVIGNY

DDT 86 - 86-2021-10-07-00004 - DDT-2021-659-CHAUVIGNY - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Adrien DALLET représentant la SASU Le Vin Au Coeur dans le cadre de l�aménagement d'une cave "Le Coeur du Vin"

au n°9 Place du Marché à CHAUVIGNY
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DDT 86 - 86-2021-10-07-00004 - DDT-2021-659-CHAUVIGNY - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Adrien DALLET représentant la SASU Le Vin Au Coeur dans le cadre de l�aménagement d'une cave "Le Coeur du Vin"

au n°9 Place du Marché à CHAUVIGNY
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DDT 86 - 86-2021-10-07-00004 - DDT-2021-659-CHAUVIGNY - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Adrien DALLET représentant la SASU Le Vin Au Coeur dans le cadre de l�aménagement d'une cave "Le Coeur du Vin"

au n°9 Place du Marché à CHAUVIGNY

56



DDT 86

86-2021-10-07-00005

DDT-2021-660-CHAUVIGNY -portant accord de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Véronique DELBOS dans le

cadre de l�aménagement du

Café-Librairie-Tiers-lieu LE CLOU situé au n°4 rue

St Pierre à CHAUVIGNY

DDT 86 - 86-2021-10-07-00005 - DDT-2021-660-CHAUVIGNY -portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Véronique DELBOS dans le cadre de l�aménagement du Café-Librairie-Tiers-lieu LE CLOU situé au n°4 rue St Pierre

à CHAUVIGNY
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DDT 86 - 86-2021-10-07-00005 - DDT-2021-660-CHAUVIGNY -portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Véronique DELBOS dans le cadre de l�aménagement du Café-Librairie-Tiers-lieu LE CLOU situé au n°4 rue St Pierre

à CHAUVIGNY
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DDT 86 - 86-2021-10-07-00005 - DDT-2021-660-CHAUVIGNY -portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Véronique DELBOS dans le cadre de l�aménagement du Café-Librairie-Tiers-lieu LE CLOU situé au n°4 rue St Pierre

à CHAUVIGNY
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DDT 86

86-2021-10-07-00006

DDT-2021-661-POITIERS - portant dérogation aux

règles d�accessibilité des logements sollicitée

par la SAS FRANCE PATRIMOINE, dans le cadre

de la restauration de l'immeuble de l'Hôtel des

Postes situé 16 rue Arthur Ranc à POITIERS (86

000)

DDT 86 - 86-2021-10-07-00006 - DDT-2021-661-POITIERS - portant dérogation aux règles d�accessibilité des logements sollicitée par la

SAS FRANCE PATRIMOINE, dans le cadre de la restauration de l'immeuble de l'Hôtel des Postes situé 16 rue Arthur Ranc à POITIERS

(86 000)
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DDT 86 - 86-2021-10-07-00006 - DDT-2021-661-POITIERS - portant dérogation aux règles d�accessibilité des logements sollicitée par la

SAS FRANCE PATRIMOINE, dans le cadre de la restauration de l'immeuble de l'Hôtel des Postes situé 16 rue Arthur Ranc à POITIERS

(86 000)
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DDT 86 - 86-2021-10-07-00006 - DDT-2021-661-POITIERS - portant dérogation aux règles d�accessibilité des logements sollicitée par la

SAS FRANCE PATRIMOINE, dans le cadre de la restauration de l'immeuble de l'Hôtel des Postes situé 16 rue Arthur Ranc à POITIERS

(86 000)
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DDT 86

86-2021-10-07-00007

DDT-2021-662-POITIERS -portant accord de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme. Charlotte LE GOUIC dans le

cadre de l�aménagement d�une maison

d�assistante maternelle « MAM STRAM GRAM »

dans un logement existant situé au n°6 Boulevard

Bajon à POITIERS (86000)

DDT 86 - 86-2021-10-07-00007 - DDT-2021-662-POITIERS -portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme. Charlotte LE GOUIC dans le cadre de l�aménagement d�une maison d�assistante maternelle « MAM STRAM GRAM » dans un

logement existant situé au n°6 Boulevard Bajon à POITIERS (86000)
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DDT 86 - 86-2021-10-07-00007 - DDT-2021-662-POITIERS -portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme. Charlotte LE GOUIC dans le cadre de l�aménagement d�une maison d�assistante maternelle « MAM STRAM GRAM » dans un

logement existant situé au n°6 Boulevard Bajon à POITIERS (86000)
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DDT 86 - 86-2021-10-07-00007 - DDT-2021-662-POITIERS -portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme. Charlotte LE GOUIC dans le cadre de l�aménagement d�une maison d�assistante maternelle « MAM STRAM GRAM » dans un

logement existant situé au n°6 Boulevard Bajon à POITIERS (86000)
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DDT 86

86-2021-10-13-00001

DDT-2021-683-MOULISMES - portant accord de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme. Marina GUILLET dans le cadre

de l�aménagement de la pizzeria « Casa del

Gattino » au 31 route Nationale 147 à

MOULISMES (86500)

DDT 86 - 86-2021-10-13-00001 - DDT-2021-683-MOULISMES - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par Mme. Marina GUILLET dans le cadre de l�aménagement de la pizzeria « Casa del Gattino » au 31 route Nationale 147 à MOULISMES

(86500)
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DDT 86 - 86-2021-10-13-00001 - DDT-2021-683-MOULISMES - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par Mme. Marina GUILLET dans le cadre de l�aménagement de la pizzeria « Casa del Gattino » au 31 route Nationale 147 à MOULISMES

(86500)
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DDT 86 - 86-2021-10-13-00001 - DDT-2021-683-MOULISMES - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par Mme. Marina GUILLET dans le cadre de l�aménagement de la pizzeria « Casa del Gattino » au 31 route Nationale 147 à MOULISMES

(86500)
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DDT 86

86-2021-10-13-00002

DDT-2021-684-LA ROCHE POSAY - portant

accord de dérogation aux règles d�accessibilité

des ERP sollicitée par M. Thierry LAVIGNE dans le

cadre de l�aménagement d�un magasin

d�antiquités au 7 bis rue Bourbon à LA ROCHE-

POSAY (86270)

DDT 86 - 86-2021-10-13-00002 - DDT-2021-684-LA ROCHE POSAY - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Thierry LAVIGNE dans le cadre de l�aménagement d�un magasin d�antiquités au 7 bis rue Bourbon à LA ROCHE-

POSAY (86270)
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DDT 86 - 86-2021-10-13-00002 - DDT-2021-684-LA ROCHE POSAY - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Thierry LAVIGNE dans le cadre de l�aménagement d�un magasin d�antiquités au 7 bis rue Bourbon à LA ROCHE-

POSAY (86270)
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DDT 86 - 86-2021-10-13-00002 - DDT-2021-684-LA ROCHE POSAY - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Thierry LAVIGNE dans le cadre de l�aménagement d�un magasin d�antiquités au 7 bis rue Bourbon à LA ROCHE-

POSAY (86270)
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DDT 86

86-2021-11-03-00006

DDT-2021-685-VELLECHES - portant accord de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Laurent BROEDERS dans le cadre

de l�aménagement d�un bar/restaurant au 5 rue

chênes à VELLECHES (86230)

DDT 86 - 86-2021-11-03-00006 - DDT-2021-685-VELLECHES - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Laurent BROEDERS dans le cadre de l�aménagement d�un bar/restaurant au 5 rue chênes à VELLECHES (86230) 72



DDT 86 - 86-2021-11-03-00006 - DDT-2021-685-VELLECHES - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Laurent BROEDERS dans le cadre de l�aménagement d�un bar/restaurant au 5 rue chênes à VELLECHES (86230) 73



DDT 86 - 86-2021-11-03-00006 - DDT-2021-685-VELLECHES - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Laurent BROEDERS dans le cadre de l�aménagement d�un bar/restaurant au 5 rue chênes à VELLECHES (86230) 74



DDT 86

86-2021-11-03-00007

DDT-2021-686-POITIERS - accordant dérogations

aux règles d�accessibilité des ERP sollicitées par

la SCCV LA TRAVERSE et la SNC MERIMEE dans

le cadre de la réhabilitation de trois hôtels

particuliers et leurs annexes situés au 5 rue de la

Traverse à POITIERS (86000) pour création de 32

logements

DDT 86 - 86-2021-11-03-00007 - DDT-2021-686-POITIERS - accordant dérogations aux règles d�accessibilité des ERP sollicitées par la

SCCV LA TRAVERSE et la SNC MERIMEE dans le cadre de la réhabilitation de trois hôtels particuliers et leurs annexes situés au 5 rue de

la Traverse à POITIERS (86000) pour création de 32 logements
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DDT 86 - 86-2021-11-03-00007 - DDT-2021-686-POITIERS - accordant dérogations aux règles d�accessibilité des ERP sollicitées par la

SCCV LA TRAVERSE et la SNC MERIMEE dans le cadre de la réhabilitation de trois hôtels particuliers et leurs annexes situés au 5 rue de

la Traverse à POITIERS (86000) pour création de 32 logements
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DDT 86 - 86-2021-11-03-00007 - DDT-2021-686-POITIERS - accordant dérogations aux règles d�accessibilité des ERP sollicitées par la

SCCV LA TRAVERSE et la SNC MERIMEE dans le cadre de la réhabilitation de trois hôtels particuliers et leurs annexes situés au 5 rue de

la Traverse à POITIERS (86000) pour création de 32 logements
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DDT 86

86-2021-12-01-00009

DDT-2021-701-LUSIGNAN -portant refus de

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par l�Association Diocésaine de

POITIERS représentée par M. Hervé BOUNY dans

le cadre de la mise aux normes du presbytère de

LUSIGNAN au 15 rue Notre Dame à LUSIGNAN

(86600)

DDT 86 - 86-2021-12-01-00009 - DDT-2021-701-LUSIGNAN -portant refus de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

l�Association Diocésaine de POITIERS représentée par M. Hervé BOUNY dans le cadre de la mise aux normes du presbytère de

LUSIGNAN au 15 rue Notre Dame à LUSIGNAN (86600)
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DDT 86 - 86-2021-12-01-00009 - DDT-2021-701-LUSIGNAN -portant refus de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

l�Association Diocésaine de POITIERS représentée par M. Hervé BOUNY dans le cadre de la mise aux normes du presbytère de

LUSIGNAN au 15 rue Notre Dame à LUSIGNAN (86600)
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DDT 86 - 86-2021-12-01-00009 - DDT-2021-701-LUSIGNAN -portant refus de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

l�Association Diocésaine de POITIERS représentée par M. Hervé BOUNY dans le cadre de la mise aux normes du presbytère de

LUSIGNAN au 15 rue Notre Dame à LUSIGNAN (86600)
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DDT 86

86-2021-11-29-00016

DDT-2021-702-LA ROCHE POSAY -accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Rachid Ainouche représentant la

maîtrise d�ouvrage du Centre Thermal, dans le

cadre de la restauration du hall des Thermes du

Connétable situés Avenue des Fontaines à La

Roche-Posay

DDT 86 - 86-2021-11-29-00016 - DDT-2021-702-LA ROCHE POSAY -accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Rachid Ainouche représentant la maîtrise d�ouvrage du Centre Thermal, dans le cadre de la restauration du hall des Thermes

du Connétable situés Avenue des Fontaines à La Roche-Posay

81



DDT 86 - 86-2021-11-29-00016 - DDT-2021-702-LA ROCHE POSAY -accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Rachid Ainouche représentant la maîtrise d�ouvrage du Centre Thermal, dans le cadre de la restauration du hall des Thermes

du Connétable situés Avenue des Fontaines à La Roche-Posay
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DDT 86 - 86-2021-11-29-00016 - DDT-2021-702-LA ROCHE POSAY -accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Rachid Ainouche représentant la maîtrise d�ouvrage du Centre Thermal, dans le cadre de la restauration du hall des Thermes

du Connétable situés Avenue des Fontaines à La Roche-Posay
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DDT 86

86-2021-11-29-00015

DDT-2021-703-LA ROCHE POSAY - accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Abdel Senaici dans le cadre de

l�aménagement du restaurant Roch�food situé

au n°23 bis rue du 4ème Zouave à La

Roche-Posay

DDT 86 - 86-2021-11-29-00015 - DDT-2021-703-LA ROCHE POSAY - accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Abdel Senaici dans le cadre de l�aménagement du restaurant Roch�food situé au n°23 bis rue du 4ème Zouave à La

Roche-Posay
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DDT 86 - 86-2021-11-29-00015 - DDT-2021-703-LA ROCHE POSAY - accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Abdel Senaici dans le cadre de l�aménagement du restaurant Roch�food situé au n°23 bis rue du 4ème Zouave à La

Roche-Posay
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DDT 86 - 86-2021-11-29-00015 - DDT-2021-703-LA ROCHE POSAY - accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée

par M. Abdel Senaici dans le cadre de l�aménagement du restaurant Roch�food situé au n°23 bis rue du 4ème Zouave à La

Roche-Posay
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DDT 86

86-2021-11-29-00012

DDT-2021-704-CHATELLERAULT - portant accord

de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Matthieu COTTEVERTE dans le

cadre de l�aménagement d�une épicerie

fine/débit de boissons au 2 place Dupleix à

CHATELLERAULT (86100)

DDT 86 - 86-2021-11-29-00012 - DDT-2021-704-CHATELLERAULT - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Matthieu COTTEVERTE dans le cadre de l�aménagement d�une épicerie fine/débit de boissons au 2 place Dupleix à

CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86 - 86-2021-11-29-00012 - DDT-2021-704-CHATELLERAULT - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Matthieu COTTEVERTE dans le cadre de l�aménagement d�une épicerie fine/débit de boissons au 2 place Dupleix à

CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86 - 86-2021-11-29-00012 - DDT-2021-704-CHATELLERAULT - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Matthieu COTTEVERTE dans le cadre de l�aménagement d�une épicerie fine/débit de boissons au 2 place Dupleix à

CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86

86-2021-11-29-00013

DDT-2021-705-CHATELLERAULT - portant accord

de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par l�APAJH 86 représentée par M.

Françis GOMEZ dans le cadre de l�aménagement

d�un espace d�accueil pour enfants en situation

de handicap au 16 avenue Jean JAURES à

CHATELLERAULT (86100)

DDT 86 - 86-2021-11-29-00013 - DDT-2021-705-CHATELLERAULT - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par l�APAJH 86 représentée par M. Françis GOMEZ dans le cadre de l�aménagement d�un espace d�accueil pour enfants en

situation de handicap au 16 avenue Jean JAURES à CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86 - 86-2021-11-29-00013 - DDT-2021-705-CHATELLERAULT - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par l�APAJH 86 représentée par M. Françis GOMEZ dans le cadre de l�aménagement d�un espace d�accueil pour enfants en

situation de handicap au 16 avenue Jean JAURES à CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86 - 86-2021-11-29-00013 - DDT-2021-705-CHATELLERAULT - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par l�APAJH 86 représentée par M. Françis GOMEZ dans le cadre de l�aménagement d�un espace d�accueil pour enfants en

situation de handicap au 16 avenue Jean JAURES à CHATELLERAULT (86100)
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DDT 86

86-2021-11-29-00017

DDT-2021-707-MIGNE AUXANCES - portant

accord de dérogation aux règles d�accessibilité

des ERP sollicitée par Mme Emmanuelle

Rodrigues Baeta représentant la société Dynamic

Coach dans le cadre de l�aménagement d�une

salle de sport par électrostimulation située 5 bis

Avenue de la Loge à Migné-Auxances

DDT 86 - 86-2021-11-29-00017 - DDT-2021-707-MIGNE AUXANCES - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Emmanuelle Rodrigues Baeta représentant la société Dynamic Coach dans le cadre de l�aménagement d�une salle

de sport par électrostimulation située 5 bis Avenue de la Loge à Migné-Auxances
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DDT 86 - 86-2021-11-29-00017 - DDT-2021-707-MIGNE AUXANCES - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Emmanuelle Rodrigues Baeta représentant la société Dynamic Coach dans le cadre de l�aménagement d�une salle

de sport par électrostimulation située 5 bis Avenue de la Loge à Migné-Auxances
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DDT 86 - 86-2021-11-29-00017 - DDT-2021-707-MIGNE AUXANCES - portant accord de dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Emmanuelle Rodrigues Baeta représentant la société Dynamic Coach dans le cadre de l�aménagement d�une salle

de sport par électrostimulation située 5 bis Avenue de la Loge à Migné-Auxances

95



DDT 86

86-2022-02-03-00001

Arrêté n° 2022-DDT-061 en date du 3 février

2022 autorisant Abdallah EDDIF à modifier les

enseignes au 29 cours Pasteur sur la commune

de La Roche Posay

DDT 86 - 86-2022-02-03-00001 - Arrêté n° 2022-DDT-061 en date du 3 février 2022 autorisant Abdallah EDDIF à modifier les enseignes

au 29 cours Pasteur sur la commune de La Roche Posay 96



DDT 86 - 86-2022-02-03-00001 - Arrêté n° 2022-DDT-061 en date du 3 février 2022 autorisant Abdallah EDDIF à modifier les enseignes

au 29 cours Pasteur sur la commune de La Roche Posay 97



DDT 86 - 86-2022-02-03-00001 - Arrêté n° 2022-DDT-061 en date du 3 février 2022 autorisant Abdallah EDDIF à modifier les enseignes

au 29 cours Pasteur sur la commune de La Roche Posay 98



DDT 86

86-2022-02-03-00002

Arrêté n° 2022-DDT-062 en date du 3 février

2022 autorisant l�entreprise CARGLASS,

représentée par Cyril DE FARIA, à installer les

enseignes au 60 route de Lussac sur la commune

de Montmorillon

DDT 86 - 86-2022-02-03-00002 - Arrêté n° 2022-DDT-062 en date du 3 février 2022 autorisant l�entreprise CARGLASS, représentée

par Cyril DE FARIA, à installer les enseignes au 60 route de Lussac sur la commune de Montmorillon 99



DDT 86 - 86-2022-02-03-00002 - Arrêté n° 2022-DDT-062 en date du 3 février 2022 autorisant l�entreprise CARGLASS, représentée

par Cyril DE FARIA, à installer les enseignes au 60 route de Lussac sur la commune de Montmorillon 100



DDT 86 - 86-2022-02-03-00002 - Arrêté n° 2022-DDT-062 en date du 3 février 2022 autorisant l�entreprise CARGLASS, représentée

par Cyril DE FARIA, à installer les enseignes au 60 route de Lussac sur la commune de Montmorillon 101



DDT 86

86-2022-02-02-00001

AP_N°2022_DDT_SEB_48

portant mise en demeure EARL LES LUNAUX

demeurant à MATEFELON, commune de

CHARROUX (86250), d�envoyer au service eau

de la Direction Départementale des Territoires

de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire

de la campagne 2021 concernant les installations

de prélèvement d�eau n°-6106 et 6108.

DDT 86 - 86-2022-02-02-00001 - AP_N°2022_DDT_SEB_48

portant mise en demeure EARL LES LUNAUX demeurant à MATEFELON, commune de CHARROUX (86250), d�envoyer au service eau

de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la campagne 2021 concernant les

installations de prélèvement d�eau n°-6106 et 6108.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00001 - AP_N°2022_DDT_SEB_48

portant mise en demeure EARL LES LUNAUX demeurant à MATEFELON, commune de CHARROUX (86250), d�envoyer au service eau

de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la campagne 2021 concernant les

installations de prélèvement d�eau n°-6106 et 6108.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00001 - AP_N°2022_DDT_SEB_48

portant mise en demeure EARL LES LUNAUX demeurant à MATEFELON, commune de CHARROUX (86250), d�envoyer au service eau

de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la campagne 2021 concernant les

installations de prélèvement d�eau n°-6106 et 6108.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00001 - AP_N°2022_DDT_SEB_48

portant mise en demeure EARL LES LUNAUX demeurant à MATEFELON, commune de CHARROUX (86250), d�envoyer au service eau

de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la campagne 2021 concernant les

installations de prélèvement d�eau n°-6106 et 6108.
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DDT 86

86-2022-02-02-00002

AP_N°2022_DDT_SEB_49

portant mise en demeure SCEA JEAN FRANCOIS

GARGOUIL demeurant à LES PETITES BOISNES,

commune de CHAUNAY (86510), d�envoyer au

service eau de la Direction Départementale des

Territoires de la Vienne, les relevés d�index

hebdomadaire de la campagne 2021 concernant

les installations de prélèvement d�eau n°DDT

900134 et 6829.

DDT 86 - 86-2022-02-02-00002 - AP_N°2022_DDT_SEB_49

portant mise en demeure SCEA JEAN FRANCOIS GARGOUIL demeurant à LES PETITES BOISNES, commune de CHAUNAY (86510),

d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la

campagne 2021 concernant les installations de prélèvement d�eau n°DDT 900134 et 6829.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00002 - AP_N°2022_DDT_SEB_49

portant mise en demeure SCEA JEAN FRANCOIS GARGOUIL demeurant à LES PETITES BOISNES, commune de CHAUNAY (86510),

d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la

campagne 2021 concernant les installations de prélèvement d�eau n°DDT 900134 et 6829.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00002 - AP_N°2022_DDT_SEB_49

portant mise en demeure SCEA JEAN FRANCOIS GARGOUIL demeurant à LES PETITES BOISNES, commune de CHAUNAY (86510),

d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la

campagne 2021 concernant les installations de prélèvement d�eau n°DDT 900134 et 6829.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00002 - AP_N°2022_DDT_SEB_49

portant mise en demeure SCEA JEAN FRANCOIS GARGOUIL demeurant à LES PETITES BOISNES, commune de CHAUNAY (86510),

d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la

campagne 2021 concernant les installations de prélèvement d�eau n°DDT 900134 et 6829.
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DDT 86

86-2022-02-02-00003

AP_N°2022_DDT_SEB_50

portant mise en demeure SCEA LES BASSES

VENDES demeurant à 2 LES BASSES VENDES

commune de CHIRE EN MONTREUIL (86190),

d�envoyer au service eau de la Direction

Départementale des Territoires de la Vienne, les

relevés d�index hebdomadaire de la campagne

2021 concernant l�installation de prélèvement

d�eau n°DDT-7401.

DDT 86 - 86-2022-02-02-00003 - AP_N°2022_DDT_SEB_50

portant mise en demeure SCEA LES BASSES VENDES demeurant à 2 LES BASSES VENDES commune de CHIRE EN MONTREUIL (86190),

d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la

campagne 2021 concernant l�installation de prélèvement d�eau n°DDT-7401.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00003 - AP_N°2022_DDT_SEB_50

portant mise en demeure SCEA LES BASSES VENDES demeurant à 2 LES BASSES VENDES commune de CHIRE EN MONTREUIL (86190),

d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la

campagne 2021 concernant l�installation de prélèvement d�eau n°DDT-7401.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00003 - AP_N°2022_DDT_SEB_50

portant mise en demeure SCEA LES BASSES VENDES demeurant à 2 LES BASSES VENDES commune de CHIRE EN MONTREUIL (86190),

d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la

campagne 2021 concernant l�installation de prélèvement d�eau n°DDT-7401.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00003 - AP_N°2022_DDT_SEB_50

portant mise en demeure SCEA LES BASSES VENDES demeurant à 2 LES BASSES VENDES commune de CHIRE EN MONTREUIL (86190),

d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la

campagne 2021 concernant l�installation de prélèvement d�eau n°DDT-7401.
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DDT 86

86-2022-02-02-00004

AP_N°2022_DDT_SEB_51

portant mise en demeure Mr AYRAULT

DOMINIQUE demeurant à 51 RUE CAMILLE

DEMARCAY, commune de MIGNE AUXANCES

(86440),  d�envoyer au service eau de la

Direction Départementale des Territoires de la

Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de la

campagne 2021 concernant l�installation de

prélèvement d�eau n°DDT-15816.

DDT 86 - 86-2022-02-02-00004 - AP_N°2022_DDT_SEB_51

portant mise en demeure Mr AYRAULT DOMINIQUE demeurant à 51 RUE CAMILLE DEMARCAY, commune de MIGNE AUXANCES

(86440),  d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de

la campagne 2021 concernant l�installation de prélèvement d�eau n°DDT-15816.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00004 - AP_N°2022_DDT_SEB_51

portant mise en demeure Mr AYRAULT DOMINIQUE demeurant à 51 RUE CAMILLE DEMARCAY, commune de MIGNE AUXANCES

(86440),  d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de

la campagne 2021 concernant l�installation de prélèvement d�eau n°DDT-15816.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00004 - AP_N°2022_DDT_SEB_51

portant mise en demeure Mr AYRAULT DOMINIQUE demeurant à 51 RUE CAMILLE DEMARCAY, commune de MIGNE AUXANCES

(86440),  d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de

la campagne 2021 concernant l�installation de prélèvement d�eau n°DDT-15816.
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00004 - AP_N°2022_DDT_SEB_51

portant mise en demeure Mr AYRAULT DOMINIQUE demeurant à 51 RUE CAMILLE DEMARCAY, commune de MIGNE AUXANCES

(86440),  d�envoyer au service eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, les relevés d�index hebdomadaire de

la campagne 2021 concernant l�installation de prélèvement d�eau n°DDT-15816.

117



DDT 86

86-2022-02-02-00005

AP_N°2022_DDT_SEB_52

Portant prolongation de l�interdiction de

remplissage des plans d'eau sur le bassin de la

Dive du Nord ainsi que sur les sous-bassins de la

Pallu, de l�Auxance, de la Boivre, de la Vonne et

de la Clouère dans le département de la Vienne

DDT 86 - 86-2022-02-02-00005 - AP_N°2022_DDT_SEB_52

Portant prolongation de l�interdiction de remplissage des plans d'eau sur le bassin de la Dive du Nord ainsi que sur les sous-bassins de

la Pallu, de l�Auxance, de la Boivre, de la Vonne et de la Clouère dans le département de la Vienne
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00005 - AP_N°2022_DDT_SEB_52

Portant prolongation de l�interdiction de remplissage des plans d'eau sur le bassin de la Dive du Nord ainsi que sur les sous-bassins de

la Pallu, de l�Auxance, de la Boivre, de la Vonne et de la Clouère dans le département de la Vienne
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00005 - AP_N°2022_DDT_SEB_52

Portant prolongation de l�interdiction de remplissage des plans d'eau sur le bassin de la Dive du Nord ainsi que sur les sous-bassins de

la Pallu, de l�Auxance, de la Boivre, de la Vonne et de la Clouère dans le département de la Vienne
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00005 - AP_N°2022_DDT_SEB_52

Portant prolongation de l�interdiction de remplissage des plans d'eau sur le bassin de la Dive du Nord ainsi que sur les sous-bassins de

la Pallu, de l�Auxance, de la Boivre, de la Vonne et de la Clouère dans le département de la Vienne
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00005 - AP_N°2022_DDT_SEB_52

Portant prolongation de l�interdiction de remplissage des plans d'eau sur le bassin de la Dive du Nord ainsi que sur les sous-bassins de

la Pallu, de l�Auxance, de la Boivre, de la Vonne et de la Clouère dans le département de la Vienne

122



DDT 86

86-2022-02-02-00006

AP_N°2022_DDT_SEB_53

Portant prolongation de l�interdiction de

man�uvres de vannes  sur tous les cours d�eau

sur le bassin de la Dive du Nord ainsi que sur les

sous-bassins de la Pallu, de l�Auxance, de la

Boivre, de la Vonne et de la Clouère dans le

département de la Vienne

DDT 86 - 86-2022-02-02-00006 - AP_N°2022_DDT_SEB_53

Portant prolongation de l�interdiction de man�uvres de vannes  sur tous les cours d�eau sur le bassin de la Dive du Nord ainsi que sur

les sous-bassins de la Pallu, de l�Auxance, de la Boivre, de la Vonne et de la Clouère dans le département de la Vienne
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DDT 86 - 86-2022-02-02-00006 - AP_N°2022_DDT_SEB_53

Portant prolongation de l�interdiction de man�uvres de vannes  sur tous les cours d�eau sur le bassin de la Dive du Nord ainsi que sur
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Décision de délégation de signatures

L’administrateur général des finances publiques, Directeur des créances spéciales du Trésor,

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2010 relatif à la création et à l’organisation de la Direction des créances
spéciales du Trésor modifié ;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-François COLANTONI en
qualité de Directeur des créances spéciales du Trésor ;

Vu la décision du Directeur Général des Finances Publiques du 13 septembre 2017 fixant au
1er novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-François COLANTONI, Administrateur
Général des Finances Publiques, en qualité de Directeur des créances spéciales du Trésor et la
remise de service effectuée par le Sous-Préfet de Châtellerault le 2 novembre 2017.

Décide :

Article 1

Délégation générale de signature est donnée à Mme Caroline ARNAUD-
DESVIGNES, administratrice des finances publiques adjointe, adjointe au
directeur de la direction des créances spéciales du Trésor, à l’effet de me
suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seule, ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires
qui s’y rattachent.

Elle est autorisée à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 Délégation générale de signature est également donnée à :

M. Pierre ROCARD, attaché principal d’administration centrale, responsable
du pôle transverse et chef du service ressources humaines et budget et
logistique, avec la même étendue que celle accordée à l’administratrice des
finances publiques adjointe, mais sous réserve de n’en faire usage qu’en cas
d’absence simultanée du Directeur et de la Directrice adjointe, y compris en
matière de déclaration de créances, et d’en assurer un compte rendu après
exercice.

1
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Article 3 Délégation générale de signature est également donnée à :

M. Samuel LUBREZ, inspecteur des finances publiques, chef du service des
recettes non fiscales, avec la même étendue que celle accordée à
l’administratrice des finances publiques adjointe, mais sous réserve de n’en
faire usage qu’en cas d’absence simultanée du Directeur, de la Directrice
adjointe et du responsable du pôle transverse, y compris en matière de
déclaration de créances, et d’en assurer un compte rendu après exercice.

Article 4

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs
aux attributions de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir
séparément et sur leur seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi
conférés étant limitative, est donnée à :

Pour les services de recouvrement :

Service Recettes non fiscales :

M. Samuel LUBREZ, inspecteur des finances publiques, chef du service des
Recettes non fiscales, reçoit pouvoir pour signer :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces
relatifs à son service ainsi que les demandes de renseignements ;

• les demandes de paiement et frais de mise en recouvrement, lettres de
rappel et mises en demeure, saisies et saisies administratives à tiers
détenteurs dans la limite de 150 000 € par dossier ;

• les échanges relatifs aux contestations d’assiette, aux procédures civiles
d’exécution dans la limite de 50 000 € par dossier ;

• les octrois de délais de paiement ne relevant pas d’une procédure
simplifiée1, les délais ne pouvant excéder 24 mois et porter sur une
somme supérieure à 100 000 € par dossier ;

• les remises de majoration dans la limite de 10 000 € par demande ;

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale
ou partielle de titre dans la limite de 5 000 €  par demande ;

• les déclarations de créances de son service dans la limite de 100 000 € par
dossier.

En l’absence du chef de service, Mme Martine SOBRIEL, contrôleuse principale
des finances publiques, reçoit pouvoir pour le suppléer.

Service Recouvrement international     :  

Mme Anne HERTGEN-HONWANA, inspectrice des finances publiques, cheffe
du service Recouvrement international, reçoit pouvoir pour signer :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces
relatifs à son service ainsi que les demandes de renseignements  ;

• les demandes de paiement, mises en demeure, saisies administratives à
tiers détenteurs et saisies dans la limite de 300 000 € par dossier ;

• les échanges relatifs aux contestations d’assiette, aux procédures civiles
d’exécution dans la limite de 150 000 € par dossier ;

• les octrois de délais de paiement, les délais ne pouvant excéder 24 mois

1 Conditions cumulatives : primo-défaillant, dette inférieure ou égale à 1 500 €, obligation de paiement par virement

2
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et porter sur une somme supérieure à 50 000 € par dossier ;

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale
ou partielle de demande de paiement, les virements internationaux dans
la limite de 10 000 € par dossier ;

• les déclarations de créances de son service dans la limite de 100 000 € par
dossier.

En l’absence de la cheffe de service, Mme Clara BONIFACE, secrétaire
administrative de classe supérieure et M. Frantz ANDRE, contrôleur des
finances publiques, reçoivent pouvoir pour la suppléer.

Service des Débets :

Mme Sarah OULD-YAHOUI, inspectrice des finances publiques, cheffe du
service des Débets, reçoit pouvoir pour signer :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces
relatifs à son service ainsi que les demandes de renseignements 

• les demandes de paiement et frais de mise en recouvrement, lettres de
relance et derniers avis avant poursuites, mises en demeure, octrois de
délais de paiement ne pouvant excéder 36 mois et 30 000 €, saisies et
saisies administratives à tiers détenteurs, pour tous dossiers à l’exception
des dossiers relatifs à des débets émis à l’encontre de Directeurs
régionaux ou départementaux des finances publiques ou dans le cadre de
détournement ou gestion de fait ;

•

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale
ou partielle de titre ou de demande de paiement dans la limite de 5 000 €
par dossier ;

• les déclarations de créances de son service dans la limite de 20 000 € par
dossier ;

• les demandes de paiement en matière d'intérêts sur débets.

En l’absence du chef de service, Mme Marilyne RIAUDEL, adjoint administratif
principal, reçoit pouvoir pour la suppléer.

Service du Recouvrement spécialisé     :  

Mme Sydonie ELOUNDOU, inspectrice des finances publiques, cheffe du
service du Recouvrement spécialisé, reçoit pouvoir pour signer :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces
relatifs à son service ainsi que les demandes de renseignements  ;

• les demandes de paiement, lettres de rappels et mises en demeure, saisies
et saisies administratives à tiers détenteurs dans la limite de 200 000 € par
dossier ;

• les échanges relatifs aux contestations d’assiette ou opposition à
poursuites, procédures civiles d’exécution dans la limite de 150 000 € par
dossier ;

• les octrois de délais de paiement, les délais ne pouvant excéder 24 mois
et porter sur une somme supérieure à 50 000 € par dossier ;

• les remises de majoration dans la limite de 10 000 € par demande ;

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale
ou partielle de demande de paiement, les virements internationaux dans
la limite de 5 000 € par dossier ;

3
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•

• les déclarations de créances de son service dans la limite de 100 000,00 €
par dossier.

En l’absence de la cheffe de service, Mme Isabelle BONNEAU, secrétaire
administratif de classe exceptionnelle, reçoit pouvoir pour la suppléer.

Pour les services support :

M. Pierre ROCARD, attaché principal d’administration centrale, responsable
du Pôle Transverse et chef du service Ressources humaines et Budget et
Logistique reçoit pouvoir de signer :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces
relatifs à son service ainsi que les quittances ANSM, les dépôts de
chèques, ordres de virement émis sur le compte du Trésor à la Banque de
France.

• Les ordres de paiement émis en règlement de dépenses ou de transferts
dans la limite de 10 000 €

• les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation
totale ou partielle de demande de paiement, les restitutions de sommes
non destinées à la DCST et les virements internationaux dans la limite de
10 000 € par dossier ;

• les déclarations de recettes 

Service Comptabilité     :  

Mme Sylvie LUBREZ, inspectrice des finances publiques, cheffe du service
Comptabilité  reçoit pouvoir pour signer :

• le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces
relatifs à son service ainsi que les quittances ANSM, les dépôts de
chèques, ordres de virement émis sur le compte du Trésor à la Banque de
France ;

• les ordres de paiement émis en règlement de dépenses ou de transferts
dans la limite de 5 000 € ;

• Les restitutions de sommes encaissées justifiées par une annulation totale
ou partielle de demande de paiement, les restitutions de sommes non
destinées à la DCST et les virements internationaux dans la limite de
5 000 € par dossier ;

• les déclarations de recettes

En l’absence de la cheffe de service, M. Pascal PERRICHOT, secrétaire
administratif de classe supérieure et Mme Claire PARTHENAY, contrôleuse
principale des Finances publiques, adjoints à la cheffe de service
Comptabilité, reçoivent pouvoir pour la suppléer.

Service Ressources humaines et Budget logistique immobilier     :  

M. Pierre ROCARD, attaché principal d’administration centrale, responsable
du pôle transverse et chef du service Ressources humaines et Budget et
Logistique, qui reçoit pouvoir pour signer le courrier simple et les bordereaux
de transmission de simples pièces relatifs à son service.

En l’absence du chef de service, Mme Alexandra ETEVE, contrôleuse
principale des finances publiques, reçoit pouvoir pour le suppléer.

Article 5 La présente décision de délégation de signature abroge et remplace les
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précédentes et sera publiée au recueil des actes administratifs du
département de la Vienne.

Fait à Châtellerault, le 4 février 2022

Jean-François COLANTONI

5
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M. Jean-François COLANTONI

Mme Caroline ARNAUD-

DESVIGNES

M. Pierre ROCARD

M. Pascal LEOPOLD

M. Samuel LUBREZ

Mme Anne HERTGEN-HONWANA

Mme Sydonie ELOUNDOU

Mme Sylvie LUBREZ

Mme Martine SOBRIEL

M. Pascal PERRICHOT
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Mme Claire PARTHENAY

Mme Alexandra ETEVE

Mme Isabelle BONNEAU

Mme Clara BONIFACE

M. Frantz ANDRE

Mme Sarah OULD YAHOUI

Mme Marilyne RIAUDEL
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